
 

DOC  N° APO-0079  REVISION : 01 PAGE : 1/3 
 

 

SNF est un site Seveso III seuil haut où la sécurité individuelle et collective est une 
préoccupation première de tous les instants. 
 
 La réussite de l’entreprise est due à la motivation et à la mobilisation constante de 
son personnel, mais aussi à la volonté de la Direction de développer une société au 
profit de tous. Respect mutuel, convivialité, confiance, ambition, enthousiasme, 
esprit d’équipe, amélioration continue sont les ingrédients qui génèrent cette 
intensité dynamisante. 
 
Les risques psychosociaux recouvrent des contextes de travail qui peuvent 
conduire à des formes variées de mal-être au travail ou des pathologies physiques 
ou psychiques, tels que : 
 

 Violences : Tous les cas où une personne est menacée, intimidée ou 
agressée dans le contexte de son travail.  
 

 Stress : Il existe différents facteurs de stress : l’intensité et le temps de 
travail ; les exigences émotionnelles ; les rapports sociaux au travail ; 
l’autonomie ; les conflits de valeur et l’insécurité au travail.  

 

 Harcèlement moral : Il se caractérise par la répétition d’agissements hostiles 
qui ont pour but ou conséquence une dégradation des conditions de travail 
susceptible d’affecter la dignité, la santé et le devenir professionnel de la 
personne.  

 

 Harcèlement sexuel : Il prend la forme de propos ou de comportements à 
connotation sexuelle répétée portant atteinte à la dignité du salarié ou 
créant à son encontre une situation intimidante ou hostile, ou sous la forme 
de pression grave dans le but d’obtenir un acte sexuel.  

 
Dans le but de prévenir les risques psychosociaux, SNF a mis en place des 
démarches et outils d’évaluation, et une politique de prévention organisée suivant 
3 axes : la prévention primaire, secondaire et tertiaire. 
 
1. Notre démarche d’évaluation 
 

a. Le document unique d’évaluation des risques professionnels 

Réactualisé annuellement, il intègre un repérage des situations et des 
populations à risques afin de déclencher, le cas échéant, des actions 
pertinentes. 

 
b. Le baromètre des risques psychosociaux 

Réalisé avec l’aide du service de santé au travail et composé d’indicateurs 
des Ressources Humaines, santé et sécurité, cet outil a pour objectif 
d’apporter des éléments de réflexion au comité de pilotage. Ce dernier se 
réunit au moins une fois par an, et sur la base des indicateurs du baromètre, 
analyse la situation des RPS dans l’entreprise. En fonction des besoins, il 
déclenche des investigations supplémentaires. 
Fondamentalement, cette démarche permet à l’entreprise de déceler « les 
signaux faibles » lui permettant de remédier préventivement à une situation 
avant qu’elle n’émerge. 
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2. Notre démarche de prévention 
 

a. Prévention primaire 

L’objectif de nos actions de prévention primaire est de supprimer à la source 
les situations qui pourraient générer des RPS. 

Pour cela, nous mettons en œuvre un ensemble d’actions, détaillées dans 
notre plan d’action, qui est révisé en même temps que le document unique 
et au moins annuellement. Parmi ces actions, on retrouve : une réunion 
d’information annuelle sur la marche de l’entreprise, des entretiens 
professionnels, des tours d’équipe collectifs et individuels … 
 
Ces actions permettent, notamment, de faire progresser les capacités 
professionnelles des salariés, de repérer précocement ceux qui 
rencontreraient des difficultés, de développer les collectifs de travail afin de 
favoriser le soutien entre salariés, ainsi que les marges de manœuvre dans 
la réalisation des tâches. 

 
b. Prévention secondaire 

L’objectif de nos actions de prévention secondaire est de protéger 
collectivement les salariés contre les risques qui ne peuvent pas être 
supprimés.  

 
Pour cela, nous mettons en œuvre : 

- une action de formation de l’encadrement et des acteurs de la 
prévention (renouvelée tous les 4 ans),  

- une formation dans le cadre de l’accueil des nouveaux entrants, 
- des informations sur le portail RH. 

 

 Formation de l’encadrement 

Ces actions nous permettent notamment d’outiller notre encadrement afin 
qu’il soit en capacité de développer et de mettre en œuvre des 
comportements managériaux conformes à notre politique. 
 

 Formation du personnel présent et accueil des nouveaux entrants 

Depuis le 1er janvier 2003, lors de l’accueil des nouveaux entrants, une 
présentation est faite sur le fonctionnement de l’entreprise, le règlement à 
respecter, ainsi que les différents plans de prévention et la déclaration de la 
Direction sur le harcèlement et les produits psychotropes. Le présent plan 
de prévention est dorénavant présenté lors de l’accueil des nouveaux 
entrants après la prise de connaissance de la déclaration de la direction sur 
les RPS (en remplacement de celle portant sur le harcèlement). 
Ces deux documents sont intégrés dans le livret d’accueil remis à tout 
nouvel entrant dans la société. 
 

 Portail RH 

Des informations pratiques sont intégrées dans le dans le manuel RH afin 
d’aider les collaborateurs à comprendre les RPS, leurs causes ainsi que les 
conséquences.  
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c. Prévention tertiaire 

Nos démarches d’évaluation et de prévention nous permettent de 
supprimer et de diminuer l’exposition de nos salariés aux RPS.  
 
Dans l’hypothèse où, malgré ce dispositif, un salarié aurait besoin d’être 
accompagné, les acteurs de la prévention lui apportent une écoute active 
qui va l’aider dans la recherche de solutions. 
 
Une procédure de médiation peut également être mise en œuvre par toute 
personne de l’entreprise s’estimant victime de harcèlement moral (article L 
1152-6 du Code du travail) ou par la personne mise en cause. Le choix du 
médiateur résulte d’un accord des parties. 
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